
 

TABLEAU ANNEXE RECAPITULATIF DES INDEMINITES 

A- Maire 

 

FONCTION NOM 

Indemnité maximale dans 
la strate de référence 

(en % de l’IBT) 

Indemnité votée 
(en % de l’IBT) 

Maire Bernard BELBRUEL 58,30 % 49 % 

 
B- Adjoints au maire avec délégation 

 

FONCTION NOM 

Indemnité maximale dans 
la strate de référence 

(en % de l’IBT) 

Indemnité votée 
(en % de l’IBT) 

1er adjoint Yves MONTEILLET 23,32 % 21 % 

2ème adjointe Françoise CHINCHOLLE 23,32 % 21 % 

3ème adjoint Olivier LEBRUN 23,32 % 21 % 

4ème adjointe Nassera ABADLIA 23,32 % 21 % 

5ème adjoint Francis ALARY 23,32 % 21 % 

6ème adjointe Patrizia DRY 23,32 % 21 % 

7ème adjoint Christian DUMAY 23,32 % 21 % 

 

C- Conseillers municipaux délégués 
 

FONCTION NOM 
Indemnité votée 
(en % de l’IBT) 

Conseiller municipal délégué 
aux festivités Laurent JEANNIN 6 % 

Conseiller municipal délégué 
aux travaux 

Franck GARRIC 6 % 

Conseillère municipale 
déléguée à l’environnement et 
au développement durable 

Laurence GUIRAUD 6 % 

Conseillère municipale 
déléguée à la culture et au 
patrimoine 

DELEUZE Martine 6 % 

 
 

 


